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Les salles de cinéma font partie des équipements culturels les plus présents et les mieux répartis sur 
l'ensemble du territoire national.  
Cette présence est notamment le fruit de politiques publiques volontaristes, et elle est un atout 
fondamental pour le cinéma et pour l’accès à la culture de nos concitoyens.  
Cette présence assure la diversité et la richesse de l'expression cinématographique, et répond aux 
attentes de publics pluriels.  
 
Créée par le Ministère de la Culture pour défendre et valoriser la salle de cinéma, l’ADRC est un acteur 
concret de l’aménagement culturel du territoire depuis 25 ans. Elle a permis le maintien et la création  
de très nombreuses salles, dans les villes moyennes ou petites et jusqu’aux quartiers des grandes villes. 
L’ADRC travaille en permanence à la meilleure qualité, notamment économique, des créations ou 
modernisations de salles.  
 
D’autre part, elle intervient par la mise en place dans les salles de nouvelles copies de films  venant 
compléter les copies initialement prévues par les distributeurs. Cette fonction assure le meilleur accès 
à la diversité du cinéma, y compris de patrimoine.  
 
L’ADRC permet ainsi à de nombreuses salles d’assumer leur choix de propositions culturelles 
pertinentes et d’être reconnues comme des salles d’excellence en étant classées « art et essai », quelle 
que soit la densité démographique, sociologique des territoires. 
 
Aujourd’hui, plus de 60% des salles françaises, plus de 86% des localités équipées d’une 
salle de cinéma, bénéficient directement des actions de l’ADRC. Des actions dont la 
pertinence repose également dans la vertu économique de l’agence, générant une diffusion 
supplémentaire des films et donc des recettes qui sont chaque année bien supérieures à l’ensemble de 
ses coûts. 
 
Or il n’a jamais été plus difficile pour l’ADRC de défendre ses budgets d’intervention.  
 
De structure associative, l'ADRC a réuni le 6 mai 2008 en assemblée générale ses adhérents composés 
de l'ensemble des métiers de la filière cinématographique ainsi que de représentants des collectivités 
territoriales.  
 
Les adhérents de l'ADRC s’inquiètent des difficultés budgétaires que rencontre  l’Agence 
auprès de ses instances nationales pour pérenniser ses capacités d’intervention en 
application de ses missions d’intérêt général. 
   
Cette inquiétude est d’autant plus grande que les évolutions économiques et technologiques du cinéma 
en salle ne font que renforcer la nécessité d'un acteur de régulation permettant l’accès le plus large à la 
pluralité du cinéma sur l’ensemble du territoire. 
 
Depuis plusieurs années les budgets de l’ADRC font l’objet de restrictions. Jusqu'à présent, ces 
réductions ont pu être négociées au prix de solutions d’économies, notamment au niveau de ses frais 
de structure, permettant d'atteindre des objectifs financiers proposés sans affecter les fonctions de 
régulation. En huit ans, les ressources de l’ADRC provenant du CNC ont ainsi diminuées de 28,68%. 
 
Au moment où se redéfinissent largement les composantes de la diversité du cinéma et leur 
articulation, et alors que dans un avenir assez proche nombre d’équilibres peuvent être rompus (entre 
autre avec l'arrivée de nouvelles technologies), il apparaît incompréhensible que les missions et actions 
de l’ADRC, s’avérant encore plus nécessaires, puissent désormais être remises en cause. 
 
Les adhérents de l’ADRC demandent aux pouvoirs publics de rétablir les capacités  
budgétaires d’intervention de l’ADRC, et de veiller ainsi désormais à la pérennité de ses 
missions d’intérêt général, au bénéfice des salles, des films et des publics. 
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